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C- 12-09-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 SEPTEMBRE 2016 
 

ORGANISATION DE L'ESPACE – ENGAGEMENT DE LA MODIFIC ATION N°1 DU 
PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA VILLE DE NIORT 

 
 

Monsieur Jacques BILLY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L.153-36 à L.153-40 et L.153-41 à 
L.153-44 relatifs à la modification du Plan Local d’Urbanisme ; 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 11 avril 2016 ; 
 
Le Conseil d’Agglomération de la CAN a approuvé le Plan Local d’Urbanisme de la Ville de 
Niort le 11 avril 2016. Ce document est opposable depuis le 20 avril 2016. 
 
Une première modification de ce document est nécessaire afin de procéder à certains 
ajustements concernant des dispositions réglementaires (règlement, zonage), des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation ainsi que des annexes. 
 
Il est également nécessaire de rectifier et de compléter certains éléments concernant 
l’application de la loi Barnier. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme, le Plan Local 
d’Urbanisme peut faire l’objet d’une modification de droit commun lorsqu’il a pour effet : 

1- Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

2- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3- Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
Ainsi, conformément au Code de l’Urbanisme, la modification ne remettra pas en cause 
l’économie générale du Projet d’ Aménagement et de Développement Durables. En effet, il ne 
convient à aucun moment de revenir sur les objectifs et partis d’aménagement du Plan Local 
d’Urbanisme, mais tout au contraire de faciliter leur mise en œuvre. 
 
Le dossier sera notifié, préalablement à l’enquête publique, à la Préfecture des Deux-Sèvres, 
au Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, au Conseil Départemental des Deux-Sèvres ainsi 
qu’aux chambres consulaires départementales et au Parc Naturel Régional du Marais 
Poitevin. 
 
Les ajustements proposés n’impliquent pas de réduction des espaces agricoles ou forestiers. 
Toutefois, le dossier sera notifié à l’Institut National de l’Origine et de la qualité et au Centre 
Régional de la Propriété Forestière. 
 
Les dépenses relatives à la modification seront inscrites en section d’investissement.  
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Engager la procédure de modification n°1 du Plan L ocal d’Urbanisme de la Ville de Niort 

afin d’effectuer certains ajustements ; 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à demander la désignation d’un 

Commissaire-Enquêteur au Tribunal Administratif de Poitiers ; 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à réaliser les mesures nécessaires à 

l’exécution de la délibération. 
 
 
La présente délibération sera notifiée : 

- à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres ; 
- à Monsieur le Président du Conseil régional Nouvelle Aquitaine ; 
- à Monsieur le Président du Conseil Départemental des Deux-Sèvres ; 
- à Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie des Deux-Sèvres ; 
- à Monsieur le Président de la Chambre des Métiers des Deux-Sèvres ; 
- à Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres ; 
- à Monsieur le Président du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin ; 
- à Monsieur le Président de l’Institut National de l’Origine et de la qualité ; 
- à Monsieur le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 
Conformément à l’article R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera 
l’objet : 

- d’un affichage au siège de la Communauté d’Agglomération du Niortais et en mairie de 
Niort pendant un mois ; 

- d’une mention de cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; 

- d’une publication au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Chacune des formalités de publicité mentionne les lieux où la délibération pourra être 
consultée. 
 
Ampliation de la présente délibération sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres. 

 
 
Motion adoptée par 76 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 6. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 6 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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